
 

 

Vrai pénurie mais  

fausse revalorisation 

Premier bilan de la revalorisation salariale des 
infirmières suite à la reconnaissance du "grade 
licence" :  

- les nouvelles grilles en catégorie A sont 
effectives pour toute nouvelle embauche dans la 
fonction publique hospitalière FPH depuis décembre 
2010, mais les effets du droit d’option entre A et B 
pour les infirmières déjà en poste dans la FPH ont 
tardé à se mettre en place. Par exemple, les 
infirmières de l’AP-HP ont du attendre la paie de fin 
juillet pour en voir les maigres effets (entre 10 et 25 
euros par mois dans la majorité des cas).  

- toujours rien à l’horizon pour les IDE des deux 
autres fonctions publiques (Etat, territoriale) et celles 
du secteur privé 

- il faudra attendre juillet 2012 pour que les 
infirmières spécialisées et les cadres de santé 
voient leurs grilles salariales évoluer. 

Pourtant, avec les départs massifs en retraite la 
pénurie se généralise, la charge de travail augmente 
et les conditions de travail se dégradent. La loi de 
l’offre et de la demande devrait amener dans l’avenir 
une hausse de salaire plus conséquente que ce que 
l’on nous propose aujourd’hui. 

 
 



 
















